
COMPTE-RENDU DE SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL 

EN DATE DU 13 JUIN 2019 

  
 
Etaient présents : Dominique VÉRET, Maire, 
Léonard Dillenschneider, Stéphanie Da Costa, Françoise Bosch, Raymonde Joigneault, Yves Chaudat, Pascale 
Gatti-Chevillon, Louis-Philippe Forey, Philippe Héritier, Annick Sauvain, Martine Bugnot, Daniel Bersot. 
Excusée : Laurence Patru 
 

DELIBERATIONS 
 
Création d’un emploi non permanent d’Adjoint Technique à temps complet 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide de créer un emploi non permanent d’Adjoint Technique 
non titulaire à temps  complet pour faire face à un besoin lié à un accroissement saisonnier d’activité. 
Un planning du temps de travail été/hiver (15 juin-15 septembre) est mis en place pour les agents techniques. 
 
Budget dépenses pour entretien terrain de football 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide d’imputer en investissement la dépense de la remise en 
état du terrain de football (régénération  dont devis accepté de la Société Coseec pour un montant de 
5433.70€ TTC. Ces travaux découlant de la rétrocession de la compétence par la Communauté de Communes 
de Gevrey-Chambertin et Nuits-Saint-Georges. 
 
Finances 
Madame Françoise Bosch présente la situation budgétaire aux membres du Conseil Municipal. 
 
Plan Local d’Urbanisme 
Le Maire présente le compte-rendu de la réunion PLU en date du 27 mai 2019 : 
-Réflexion du Périmètre Délimité des Abords (PDA) – zone de protection des Monuments Historiques 
-Règlement : prescriptions visant à lutter contre les risques d’inondations et les risques de mouvements de 
terrains 
-Patrimoine : Le Cabinet Berthet propose des règles à intégrer au PLU pour protéger le patrimoine de la 
commune ; patrimoine bâti protégé (motifs culturels et/ou historiques  et/ou architecturaux).  
L’inventaire fait sur la commune dans le cadre du classement UNESCO est passé en revue.  
Les élus sont favorables à la protection de tous les éléments du patrimoine public, mais souhaitent informer et 
interroger les propriétaires privés pour les autres bâtiments (établissements viticoles essentiellement).  
 
INSEE  - Recensement de la population 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, désigne Madame Bosch Françoise en tant que coordonnateur du 
recensement de la population qui se déroulera début 2020 et Madame Joigneault Raymonde en tant que 
coordonnateur suppléant. 
 
RPI «  de la Côte de Nuits » 
Monsieur Véret Dominique, Maire, prend la présidence du RPI «  de la Côte de Nuits » à compter du 14 juin 
2019. 
 
Point sur les festivités du 13 Juillet 
Il est décidé de rajouter du rôti au repas proposé le  13 Juillet. Une réunion de la commission sera organisée 
avant les festivités. 
Pour rappel, l’Association «  Espoirs pour Jade » organisera la buvette avec quelques petites activités. 
 
Point sur travaux 
Le Maire donne les informations sur : 
-le changement de la porte d’entrée de la Mairie et pose de nouveaux volets roulants aux fenêtres et portes-
fenêtres  
-relance de la Sté Signature par Mme Annick Sauvain 
-relance de la Sté Prêtre pour l’église (changement de tintement d’une cloche et modification de l’installation 
Eglise-Ancienne Mairie) 
-devis Gauthe (bouchage des trous au niveau des coussins berlinois  rue des maisons rouges) 
- devis balayeuse (le passage de la balayeuse est prévu le 10 Juillet) 
-autocommutateur (réflexion sur une éventuelle démolition) 



 
Intervention de Philippe Héritier  
-point sur éclairage de la fontaine (annulé) 
-projecteurs et horloge sur 2019 – réglage en septembre 
-demander la cartographie du réseau Gaz – prévoir DICT (Déclaration d’Intention de Commencement Travaux ) 
pour implanter un sapin qui sera décoré à Noël. 
 
 
Divers 
Des courriers seront adressés à quelques riverains pour procéder à des élagages 
Des informations sont données sur le passage de véhicules ou autres sur la commune 
Prochain conseil municipal : jeudi 11 Juillet 2019 
 
Fin de la séance : 22 heures 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 


